[image: image1.png]TR





Réunions d’information sur le développement rural à Bruxelles. Une série de réunions ACP-UE sur les questions du développement 

Séance d’information n° 2 : Communication de la CE sur “les progrès de l’agriculture africaine”

Bruxelles, le 17 octobre 2007

Panel 2 : La voie à suivre : comment faire progresser l’agriculture africaine ?
LES POLITIQUES ET INSTITUTIONS (DE RECHERCHE)

RÉSUMÉ ANALYTIQUE
PAR
DR. DENIS T. KYETERE

PRÉSIDENT DU FARA

Le Forum pour la recherche agricole en Afrique (FARA) se félicite de la proposition de l’UE intitulée « Faire avancer l’agriculture africaine », et est prêt à contribuer activement à sa mise en oeuvre.

De manière générale, la proposition part du principe que « régional» équivaut à « sous-régional » [Organisations sous-régionales (OSR)] et « continental » à « régional »,  en parlant du mandat du FARA, par exemple. Ceci, par souci de cohérence et pour reprendre le même sens donné à ces termes en Afrique. L’intensification de la production, la compétitivité sur les marchés régionaux et internationaux, tout comme la gestion des risques, occupent toutes une place importante dans le Plan stratégique des OSR et du FARA. Les marchés sous-régionaux renferment également un potentiel élevé de croissance pour les échanges commerciaux et devraient, par conséquent, susciter davantage d’intérêt. De même, nous notons que la gestion des risques est de plus en plus prise au sérieux et qu’elle pose plus de problèmes qu’auparavant, en raison du changement climatique et des menaces liées à la propagation de nouveaux types de ravageurs et de maladies qui ne cessent de se répandre. Il est urgent d’engager des recherches dans ce domaine car il n’existe pas de mécanismes conventionnels capables de faire face à ces risques. Les références concernant le renforcement des capacités renvoient toutes à ces contextes spécifiques. Ce qui ne permet pas de mettre suffisamment en évidence le manque général de capacités humaines et institutionnelles. Les six domaines prioritaires retenus par la CE sont parfaitement conformes aux priorités du FARA et des OSR. 
S’agissant de l’intérêt accru porté au domaine prioritaire que représentent la « Recherche, les systèmes et la diffusion des connaissances », Le FARA approuve les objectifs et les modalités ainsi définis, et est prêt à collaborer avec la CE pour que cette priorité soit menée à bien. En tant qu’institution chef de file pour le Pilier 4 du CAADP (Programme global de développement de l’agriculture africaine), le FARA a élaboré un Cadre pour la productivité de l’agriculture en Afrique (FAAP), en collaboration avec l’ensemble des parties prenantes compétentes en la matière. Approuvé par les Chefs d’État africains, ce cadre d’orientation entend aider à la concrétisation de la vision africaine de l’agriculture. C’est pourquoi il est nécessaire que le NEPAD continue de faire pression sur les gouvernements africains, afin qu’ils honorent leurs promesses d’investir dans le développement agricole et rural.

Le FARA s’engage à s’aligner sur les priorités définies par les pays africains, sur la base des processus, principes et objectifs du CAADP. Sa valeur ajoutée réside dans le fait qu’elle opère à l’échelle continentale, également de concert avec l’Union africaine (UA), à travers de multiples initiatives régionales : DONATA (Diffusion des nouvelles technologies agricoles en Afrique) ; RAILS (Système régional d’information et d’apprentissage agricoles) ; SCARDA (Renforcement des capacités pour la recherche et le développement agricoles) ; BASIC (Développement de la capacité scientifique et institutionnelle de l’Afrique)  et SSA CP (Programme Challenge pour l’Afrique subsaharienne). Ce sont autant d’initiatives susceptibles d’avoir un effet d’entraînement à l’échelon continental, et qui sont essentiellement mises en œuvre au niveau des Instituts nationaux, dans le respect du Principe de subsidiarité.
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